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Arrêt des soins    mutation 

d’un patient en réanimation



Consigne
Mutation d’un patient en réanimation
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Procédure en 4 étapes :

1. Cocher chaque case présente devant les soins

2. Cliquer sur le logo représentant une poubelle

3. Sélectionner "Arrêt immédiat"

4. Valider

L'arrêt des soins est visible dans la pancarte sous la forme de case hachurée 

en rouge :

L’arrêt des soins est  obligatoire dans la pancarte du patient 

lors d'une mutation en réanimation. 

Cette action est à faire par l'IDE responsable du patient.

L'arrêt des prescriptions médicales est automatique.


